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BREF HISTORIQUE

Fondation de la société sous forme d'une société de fait : 7 avril 1908

Curage du lac : 2ème trimestre 1979

Pollution totale : août 1982

Constitution en A.S.B.L. : 17 décembre 1983
PREMIERE PARTIE: STATUTS

I. Dénomination, siège, Buts

Article 1er. Entre les soussignés, tous de nationalité belge :

1. Defays, Serge, quai Nicolay 23, 4860 Pepinster ;

2. Deum, André, Borgoumont 13, 4980 La Gleize ;

3. Devaux, Christian, Nivezé-Bas 18, 4882 Spa ;

4. Dohogne, Joseph, prom. d'Orléans 33, 4880 Spa ;

5. Fassotte, Georges, chemin Henrotte 7, 4880 Spa ;

6. Grandrath, Pierre, Nivezé-bas 86 d, 4882 Jalhay ;

7. Houssa, Maurice, rue Pré-Jonas 11, 4880 Spa ;

8. Hurlet, Gaston, Arzelier 16, 4882 Jalhay ;

9. Lesenfants, Lucienne, rue Ally 10, 4431 Loncin ;

10. Lesenfants, Pierre, rue Ai I y 10' 4431 Loncin ;

11. Michels, Louis, rue Tahan 30, 4880 Spa ;

12. Minne, Albert, Nivezé-bas 88 a, 4882 Jalhay ;

13. Sart, Pierre, bd Rener 20, 4880 Spa,

il est convenu de constituer une association sans but lucratif qui portera le nom de    

"La Warfazienne", Société royale de Pêche et de Pisciculture, A.S.B.L.

Art. 2. Son siège social est établi à Spa.

Art. 3. Cette association a pour but d'étudier toute question relative aux intérêts des pécheurs à la

ligne et d'en provoquer la solution.

Pour atteindre son but, elle s'efforcera :

1. De poursuivre, auprès de la législature et des administrations compétentes, de l'obtention de

mesures propres à favoriser l'assainissement des eaux et leur repeuplement ;

2. De chercher à obtenir les modifications qu'elle juge désirables, aux lois et règlements relatifs à la pêche ;

3. D'aider à la répression de tous délits, de nature à entraîner la destruction du poisson, commis à

l'aide de substances nuisibles ou par des moyens illégaux ;

4. De favoriser le sport de la pêche à la ligne par tous les moyens adéquats ;

Art. 4. L'association s'interdit tout but politique et, dans ses réunions, toute discussion politique se

verra proscrite.

Elle fait en outre partie de la Fédération des Sociétés de Pêche de l'Est et du Sud de la Belgique.

II. Composition de l'association et admission

Art. 5. L'association se compose de membres effectifs et de membres d'honneur.

Art. 6. Les membres effectifs sont ceux qui exercent le sport de la pêche à la ligne ou qui s'intéressent à ce sport.

Art. 7. (A.G.O. du 22.02.91) Les membres d'honneur sont des personnes qui, par leurs relations, leurs influences ou leurs mérites, peuvent contribuer à la prospérité de l'association ou qui se seront

distinguées d'une manière exceptionnelle dans l'intérêt de la pêche. Ils sont nommés, sur la

proposition du conseil d'administration, par l'assemblée générale.

Art. 8. Toute personne qui désire entrer dans l'association en qualité de membre effectif doit

s'acquitter d'un droit d'entrée et de la cotisation.

Art. 9. Le conseil d'administration fixe les montants du droit d'entrée et de la cotisation.

Chacun de ces montants ne pourra excéder 74,37 € (3.000 frs).

Art. 10. La cotisation pourra être réduite pour les membres de moins de douze ans.

Art. 11. Seule la liste des membres effectifs doit être déposée au greffe du tribunal de première

instance.

Une liste modificative sera déposée chaque année au mois de février.

Art. 12. Le conseil d'administration statue seul sur l'admission des membres.

Art. 13. Le droit d'entrée peut être supprimé momentanément, selon les circonstances et sur décision du conseil d'administration.

III. Démission et exclusion

Art. 14. Sera passible d'exclusion :

1. Celui qui portera préjudice à l'association ;

2. Celui qui refusera de se conformer aux statuts et règlements pris en conformité de ceux-ci ;

3. Celui qui, dans une réunion de l'association ou sur les lieux de pêche, manquera gravement aux

égards qu'on se doit entre sociétaires ;

4. Celui qui aura causé un dommage aux propriétés riveraines des domaines de pêche ;

5. Celui qui aura été condamné pour un délit de pêche ou de braconnage ;

6. Celui qui aura prêté sa carte de membre, celle-ci étant strictement personnelle.

Art. 15. Dans les cas non prévus à l'article 14 ou dans les cas douteux, le conseil d administration

pourra exiger la production d'une requête signée par deux membres.

Art. 16. Le conseil d'administration, réuni spécialement à cet effet, Juge de tous les cas d'exclusion. Le membre dont l'exclusion est demandée sera invité par lettre recommandée, à se présenter devant le conseil d'administration pour produire ses moyens de défense. S'il ne se présente pas au jour et heure fixée, le conseil d'administration rendra sa décision.

Art. 17. Tout membre est libre de se retirer de l'association en adressant sa décision par écrit au

conseil d'administration.

Est réputé démissionnaire, tout membre qui ne paie pas les cotisations qui lui incombent.

Le décès est un cas de démission de fait.

Art. 18. Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fond social et ne peut réclamer le remboursement des cotisations.

IV. Conseil d'administration

Art. 19. (A.G.O. du 22.02.91) L'association est administrée par un conseil d'administration composé

d'un minimum de sept membres. Le conseil élit dans son sein un président, un vice-président, un

secrétaire, un secrétaire adjoint, un trésorier et un trésorier adjoint.

Art. 20. (A.G.O. du 22.02.91) Les membres du conseil d'administration sont élus par l'assemblée

générale au scrutin secret, à la majorité absolue de voix. Si tous les membres à élire n'ont pas été

nommés au premier tour de scrutin, il sera établi une liste des personnes qui, après les candidats

élus, ont obtenu le plus de voix. Cette liste contient deux fois autant de noms qu'il reste de membres à élire, pour autant que le nombre des candidats le permette.

Il sera procédé entre ces candidats à un scrutin de ballottage au cours duquel l'élection se fait à la

majorité absolue des voix.

Art. 21. Les membres du conseil d'administration doivent être élus parmi les membres effectifs et les

membres d'honneur. (A.G.Q. du 11.01.86)

Ils sont élus pour quatre ans, le quart de ces membres est renouvelé tous les ans.

Le sort décidera quels sont les membres qui, pour la première fois, seront soumis à réélection.

(A.G.O. du 30.01.88)

Le mandat des administrateurs démissionnaires ne prend fin qu'à la suite de l'assemblée générale.

(A.G.O. du 22.02.91 )

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Au cas où le poste d'un administrateur deviendrait vacant par suite de décès, démission ou pour toute autre cause, les administrateurs restants pourront élire, à la majorité des voix, un administrateur pour remplir provisoirement les fonctions attachées au poste devenu vacant, jusqu'à la prochaine assemblée générale. Deux administrateurs, au maximum, pourront ainsi être cooptés. (A.G.O. du12.03.94)

Art. 22. Le conseil d'administration pourra, à toute époque, convoquer une assemblée générale à

l'effet de pourvoir au remplacement de ceux de ses membres qui viendraient à manquer par suite de décès ou de démission.

Cette convocation devient obligatoire dès que six membres et plus viennent à devoir être

Remplacés, dans ce cas, l'assemblée devra être réunie dans les trente jours de la date à laquelle la

sixième vacance s'est produite, le membre élu en remplacement achève le mandat de celui-ci.

Art. 23. Pour être éligible en qualité de membre du conseil d'administration, il faut avoir été en règle de cotisation les deux dernières saisons de pêche et présenter une demande écrite contresignée par cinq membres pénalement majeurs. (A.G.O. du 17.01.87)

Art. 24. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour assurer l'administration et la

gestion de l'association, à l'exception des pouvoirs réservés à l'assemblée générale par la loi et les

statuts.

Le conseil d'administration peut déléguer des pouvoirs à l'un de ses membres ou à un tiers.(A.G.O. du 22.02.91)

Le conseil d'administration est chargé de l'exécution des statuts.

Il a plein pouvoir de représentation de l'A.S.B.l. en justice, tant en qualité de demandeur que de

défenseur .

Art. 25. (A.G.O. du 22.02.91) Le conseil d'administration ne peut prendre aucune décision valable si la majorité absolue de ses membres n'est pas présente.

Mais, dans une nouvelle réunion sur le même ordre du jour, il peut être, quel que soit le nombre des

membres présents, délibéré et décidé valablement.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix présentes. Si aucune proposition n'obtient la majorité absolue des voix, il sera procédé, entre les deux propositions ayant obtenu le plus de voix, à un nouveau vote.

Art. 26. Le membre du conseil d'administration qui, sans motif plausible, s'abstient d'assister à trois

séances consécutives du conseil d'administration, pourra être considéré démissionnaire, il sera

pourvu à son remplacement à la première réunion générale.

Art. 27. Les membres du conseil d'administration qui, par suite de leurs fonctions, auraient signé

valablement des engagements ou des contrats au sujet, soit de la location de domaines de pêche, soit de tout autre objet concernant l'association, auront le droit, du jour où ils ne feraient plus partie du conseil d'administration, d'exiger de tout le conseil d'administration, un engagement par lequel ce conseil les décharge de toutes obligations contractées en faveur de l'association et se tient garant et responsable en lieu et place.

V. Assemblée générale

Art. 28. (A.G.O. du 22.02.91) Il doit être tenu chaque année une assemblée générale ordinaire le

deuxième samedi du mois de mars.

L'exercice social se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 29. Les attributions de l'assemblée générale comportent :

a) la modification des statuts et du règlement d'ordre intérieur ;

b) la nomination et la révocation des administrateurs ;

c) l'approbation annuelle des budgets et des comptes ;

d) la prononciation de la dissolution de l'association ;

e) l'exercice de tous les pouvoirs qui lui seraient conférés par la loi ou les statuts.

Article 29bis. le Conseil d'Administration :

Président: Christian Devaux : 1, chemin du Bocage, 4845 Sart-Lez-Spa ;

Vice-Président : Roger Leroy : 26, rue Jehin Deschamps 4900 Spa ;

Secrétaire: Bruno Counet : 8 avenue JB Romain, 4900 Spa ;

Secrétaire adjoint: Christian Lemaire : 8c, Stockay 4845 Sart-lez-Spa ;

Trésorier: Roger Leroy : 26, rue Jehin Deschamps 4900 Spa ;

Trésorier adjoint: Thierry Delhougne 22, rue Bertholet Deschamps 4900 Spa.

Administrateurs :

Georges Denoël

Claudy Gillet ;

Marc lejeune ;

Jean-Marc Jewasinski ;

Jean-Paul Darimont ;

Pierre Darimont.

Art. 30. Le conseil d'administration convoque les membres en assemblée générale chaque fois qu'il le juge urgent ou nécessaire ou qu'il y est obligé par les statuts ou qu'il y est invité par vingt-cinq

membres au moins ou un cinquième des membres.

Art. 31. Dans le cas où le conseil d'administration déposerait sa démission, l'assemblée générale

devra être convoquée par le conseil d'administration démissionnaire dans la quinzaine.

Art. 32. (A.G.O. du 22.02.91) L'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire comprend notamment la présentation des comptes relatifs à l'année écoulée, le vote sur l'approbation des comptes, le vote sur la décharge aux membres du conseil d'administration, le vote sur le budget pour l'année en cours ainsi que l'élection de membres du conseil d'administration.

Art. 33. (A.G.O. du 22.02.91) Sauf les cas prévus par la loi et les statuts, les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, à l'exception des votes nuls et abstentions, quel que soit le nombre des membres présents.

Ils devront parvenir au conseil d'administration au moins un mois avant l'assemblée générale.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-ci est spécialement indiqué dans la convocation et si l'assemblée réunit les deux tiers des

membres.

Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers de voix.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

VI. Durée et dissolution

Art. 37. La durée de l'association est illimitée et sa dissolution ne peut être demandée tant que au

moins vingt-cinq membres en font partie.

Art. 38. En cas de dissolution, il sera statué, en séance extraordinaire, spécialement convoquée à cet effet, de la destination à donner à l'avoir social en se rapprochant autant que possible de l'objet en vue duquel l'association avait été constituée. L'assemblée générale nommera également les liquidateurs et déterminera leurs pouvoirs.

VII. Règlement d'ordre intérieur

Art. 39. Les modalités d'application des présents statuts sont précisées dans le règlement d'ordre

intérieur qui est adopté ou modifié par l'assemblée générale qui statue en fonction de l'article 36.

Art. 40. Chaque année, à la date du 31 décembre, le compte de l'exercice écoulé sera arrêté et

soumis à l'approbation de l'assemblée générale ordinaire.

Art. 34. (A.G.O. du 22.02.91) Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont consignés dans un

registre conservé par le secrétaire, dont tous les intéressés pourront prendre connaissance sans

déplacement du registre.

Le procès-verbal de l'assemblée générale, visés par le conseil d'administration, est publié dans

l'édition locale de l'hebdomadaire "Les Echos".

Art. 35. (A.G.O. du 22.02.91) Toute proposition, signée d'un nombre de membres égal au vingtième

de la dernière liste annuelle, doit être portée à l'ordre du jour.

Les membres pourront se faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre.

VIII. Modification des statuts

Art. 36. (A.G.O. du 22.02.91) Les changements aux présents statuts ne peuvent être introduits que sur proposition de vingt-cinq membres effectifs ou d'un cinquième des membres ou du conseil

d'administration.

DEUXIEME PARTIE: REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

(coordonné au 12 mars 1994)

IX. Obligations et droits des membres

Article 1. La qualité de membre de l'association entraîne, pour chacun, l'obligation de signaler, au

conseil d'administration, toutes les contraventions dont il pourrait être témoin et qui seraient de nature à compromettre les intérêts de la pêche à la ligne et à nuire au régime des eaux.

Art. 2. Abrogé. (A.G.O. du 22.02.91)

Art. 3. Les membres autorisent les gardes ou toute autre autorité compétente a visiter le matériel de

pêche sur place et à contrôler les permis.

Art. 4. (A.G.O. du 22.02.91) Toute infraction aux règlements est passible du retrait du permis de la

société et de poursuites judiciaires.

Art 5. Les personnes en régie de cotisation (de permis) et les gardes-pêche ont le droit de pêcher

dans tous les domaines de la société non réservés à la pisciculture.

Art. 6. (A.G.O. du 22.02.91) Les enfants de moins de 14 ans se livrant à la pêche à une seule ligne à main sont dispensés du permis de la société les samedi, dimanche, jours de fête légale et pendant les congés scolaires à condition qu'ils soient accompagnés de leur père, mère tuteur ou d'une personne majeure déléguée par eux, munie du permis annuel.

Le nombre d'enfants accompagnants est limité à quatre.

X. Conseil d'administration

Art. 7. (A.G.O. du 22.02.91) Le conseil d'administration élabore le règlement de la pêche et le

règlement des concours sans préjudice des dispositions des statuts et du présent règlement.

Art. 8. Le conseil d'administration est composé de 7 membres au minimum.

Dans l'hypothèse où le nombre des administrateurs n'atteindrait pas 7 à l'issue d'une assemblée

générale, faisant dans son ordre du jour, appel aux candidatures pour la fonction d'administrateur, la majorité qualifiée pour les réunions du conseil d'administration sera fixée par rapport au nombre des administrateurs, ayant gardé leur fonction ou nouvellement élus, augmenté de un. (A.G.E. du 11.01.85)

Art. 9. Les membres du conseil d'administration doivent être convoqués au moins 8 jours avant les

réunions.

La convocation mentionnera les objets de l'ordre du jour.

Art. 10. (A.G.O. du 22.02.91) Le président représente la société. Il a voix prépondérante en cas de

partage des voix au sein du conseil d'administration. Il donne des ordres pour la convocation du

conseil d'administration quand il le juge à propos ou sur la réquisition de deux autres membres du

conseil d'administration.

Il signe les P.V. et toutes pièces engageant la société.

En cas d'absence ou d'empêchement du président, sa fonction est assurée par le vice-président.

Art. 10 bis. Abrogé. (A.G.O. du 22.02.91)

Art. 11. (A.G.O. du 22.01 .91) Le secrétaire rédige les procès-verbaux du conseil d'administration et

de l'assemblée générale. 

Il signe toutes les pièces émanant de l'association.

Il est chargé de la conservation des archives de l'association et tient la liste des membres.

En cas d'absence ou d'empêchement du secrétaire, sa fonction est assurée par le secrétaire-adjoint.

Art. 12. (A.G.O. du 22.02.91) Le trésorier fait les recettes et dépenses autorisées par le conseil

d'administration, il rend ses comptes à la fin de chaque année au conseil d'administration qui les

arrête.

En cas d'absence ou d'empêchement du trésorier, sa fonction est assurée par le trésorier-adjoint.

Art. 13. (A.G.O. du 22.02.91) Les commissaires aux comptes vérifient que le bilan et le compte de

pertes et profits donnent une image fidèle de la situation de la société à la date de clôture.

Ils sont élus pour deux ans par l'assemblée générale.

Art. 14. Abrogé.

Art. 15. Les membres du conseil d'administration sont chargés de maintenir l'ordre dans les

assemblées et dans les réunions sportives et autres.

XI. Assemblée générale

Art. 16. À la séance générale, le trésorier rendra compte de sa gestion, il déposera sur le bureau

toutes les pièces comptables à la disposition des membres et des deux vérificateurs prévus à l'article 14.

Art. 17. Tous les votes en matière d'élection ou de questions personnelles se feront par bulletin secret, les autres votes se feront à mains levées.

Les scrutins par bulletins secrets se feront également lorsqu'ils seront exigés par cinq membres de

l'assemblée.

Art. 18. (A.G.O. du 22.02.91) Le vote par procuration doit se faire à l'aide du formulaire ad hoc.

Celui-ci est retiré auprès du secrétaire. La procuration renseigne le nom du mandant, le nom du

mandataire et la date de l'assemblée générale.

La liste des mandats délivrés pourra être demandée au secrétaire.

Aucun membre ne peut représenter plus d'un membre.

Art. 19. Sont déclarés nuls:

a) les bulletins blancs ;

b) ceux portant le nom d'un non candidat ou ceux signés ou marqués ;

c) ceux portant plus de noms que de mandats à conférer.

Art. 20. (A.G.O. du 22.02.91) Pour la nomination des administrateurs, en cas de parité de voix, le

candidat sortant, ou, à son défaut, le candidat le plus âgé, l'emportera.

Les candidatures devront être introduites au plus tard trois jours avant l'assemblée générale, le

cachet de la poste faisant foi.

Art. 21 à 28. Abrogés. (A.G.O. du 22.02.91)

Art. 29. En cas d'empêchement de pratiquer le sport de la pêche, pour quelque raison que ce soit

(pollution entre autres), dans tous les domaines de l'association, celle-ci ne sera pas tenue au

dédommagement de ses membres.

GENERALITES

La plus grande politesse est de rigueur dans les rapports entre membres de l'association.

Il est instamment recommandé aux pêcheurs et aux personnes qui les accompagnent, de veiller à la

propreté des lieux en s'abstenant de laisser traîner sur les berges ou de jeter à l'eau des reliefs de

pique-nique ou tout autre résidus de style mégots, papiers, et/ou tous déchets issus de l'activité de la pêche.

Des mesures sévères seront prises par l'administration compétente et par le conseil d'administration à l'encontre de ceux qui négligeraient de tenir compte de cette recommandation.

Il est bien entendu que les membres sont tenus eux aussi de respecter toutes les convenances

d'usage, tant dans leur attitude, que dans leur propos et/ou conversations.
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